
O .. donnance par "apport atix Terres mises if l' Amende. 
(Le 29 Dctobre 1938). 

La Cour, en atnendant les dispositions presentement 
en vigueur relatives aux Terres mises a l'amende, a. 
oUIes les conclusions des Officiers du Roi, ordonne et 
ordonne:-

En ce qui concerne tout Acte de Cour, permettant 
a un proprietaire, usufruitier ou occupant de propriet~ 
immobiliere de mettre telle propriete cl l'amende, obtenu 
dans 1'an et jour precedant la date de cette presente 
Ordonnance ou qui sera ohtenu ci-apres, le droit qui 
compete cl tel proprietaire, usufruitier ou occupant de 
reclamer une amende de £3 Tournois, aux fins de tel 
Acte, contre celui qui, n'ayant pas droit, aura passe 
pardessus telle propriete, durera pendant celle des 
periodes ci-dessous specifiees qui sera la plus couite. 
savoir: -

(a) une periode de dix annees cl compter de la date 
du dit Acte; ou 

(b) une periode comprenant la dun~e des droits par 
rapport cl teUe propriete du dit proprietaire, 
usufruitier ou occupant et line periode de six mois 
it compter de la terminaison, par deces ou autre­
thent, de ses droits. 

Pourvu que nulle action pour la reclamation de teUe 
amende he seta recevable aux fins de tel Acte cl moins 
que, lors de la contravention donnant lieu cl la reclam­
ation de l'amendei it ne fut exhibe sur la propriete visee 
par tel Acte line annonce en fran~ais cl l'eflet que teUe 
propriete est cl l'amende suivie de l'annonce " Trespassers 
are liable to prosecution" ou des mots cl cet eflet. 




